
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12250

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Permis B et véhicules poids lourds de collection
Question écrite n° 12250

Texte de la question

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho interroge M. le ministre des transports sur les difficultés rencontrées par
les collectionneurs pour conduire leurs véhicules historiques de plus de 3,5 tonnes, qui sont toujours assimilés à
des véhicules de transport contemporains, bien qu'ils ne puissent plus transporter de marchandises (article 23
bis de l'arrêté du 5 novembre 1984). En effet, avec la fin du service militaire, d'une part, de moins en moins de
jeunes Français détiennent le permis poids lourd, qui est extrêmement onéreux à obtenir ; d'autre part, le permis
poids lourd a évolué vers une qualification professionnelle de chauffeur d'entreprise de transport de
marchandises au moyen de véhicules de fort tonnage, très éloignés des véhicules de collection, lesquels ne
peuvent plus être utilisés commercialement, tant économiquement que juridiquement. Tout cela conduit à ce que
de plus en plus de collectionneurs se détournent du patrimoine poids lourd des véhicules anciens et à la cession
de ce patrimoine à l'étranger. Comment comparer l'activité d'un chauffeur routier qui parcourt plusieurs
centaines de milliers de kilomètres par an et celle d'un collectionneur qui effectue en moyenne moins de 300
kilomètres par an pour se rendre à une manifestation culturelle afin d'exposer son véhicule au public ? D'autant
plus qu'il existe des dérogations permettant à certains détenteurs du permis B (particuliers, sapeurs-pompiers,
militaires, démineurs, bénévoles des associations agréées de sécurité civile) de conduire certains poids lourds
(par exemple les véhicules de moins de 7,5 tonnes, les camping-cars ou les tracteurs agricoles). En ce sens, en
France, les acteurs de la sécurité civile détenteurs du permis B ont la possibilité de conduire des véhicules de
plus de 3,5 tonnes à la seule condition de suivre une formation spécifique d'une journée (7 heures). Aussi, les
collectionneurs français de poids lourds anciens demandent, depuis plusieurs années, à bénéficier d'une
dérogation leur permettant de conduire occasionnellement leurs véhicules avec un permis B afin de se rendre à
une manifestation culturelle pour les exposer. Toutefois, l'administration leur répond systématiquement que « la
directive 2006/126/CE prévoit dans son article 4, alinéa 5, deux cas de dérogations à ce principe, notamment la
conduite des véhicules utilisés par la sécurité civile ou par la défense civile (...) Les bénéficiaires de cette
dérogation étant strictement limités aux agents précités pour la conduite des véhicules utilisés dans le cadre des
missions des acteurs de la sécurité civile, les véhicules de collection sont donc exclus du champ d'application »
(réponse ministérielle à la question n° 33027 du 13 octobre 2020 de Mme Valérie Bazin-Malgras - JOAN du 27
juillet 2021, p. 6044). Pourtant, l'administration oublie manifestement que l'article 6.4 de ladite directive ajoute
que « les États membres peuvent, après avoir consulté la Commission, autoriser la conduite sur leur territoire
(...) b) de véhicules d'une masse maximale autorisée supérieure à 3 500 kg par des conducteurs âgés de plus
de 21 ans et détenteurs, depuis deux ans au moins, d'un permis de conduire de catégorie B, à condition que ces
véhicules soient essentiellement destinés à être utilisés, à l'arrêt, à des fins d'instruction ou de récréation, qu'ils
soient utilisés à des fins sociales par des entités non commerciales et qu'ils aient été modifiés de façon à ne pas
pouvoir être utilisés pour le transport de plus de neuf personnes ni pour le transport de biens de toute nature
autres que ceux absolument nécessaires à l'utilisation qui leur a été assignée ». De surcroît, rien n'empêche la
France de demander que soit ajoutée à ladite directive une disposition spécifique concernant les véhicules poids
lourds de collection de catégories C1 et C1E. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend, d'une manière
ou d'une autre, faire droit à la demande légitime des collectionneurs détenteurs d'un permis B de pouvoir
conduire leur poids lourd de catégorie C1 et C1E afin de se rendre à une manifestation culturelle pour l'exposer
et ainsi préserver ce patrimoine.
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